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COUR SUPRÊME  DU  CANADA 

CONTESTATION D'ÉLECTION 

1969 
RENÉ PAULIN  18 novembre 

v. 1970 
JEAN-PAUL POIRIER  2 mars i 

Pourvoi à  l'encontre  d 'un  jugement majoritaire  de la  Cour  d 'appel  du 
Québec, infirmant  le  rejet  d'un  bref d'évocation  par un  juge  de la  Cour 
supérieure. Appel accueill i. 

Action en  contestation d'élection  —  Quo Warranto  — Défaut  de  qualité  — 
Election municipale  —  Art. 847,  C.p.c.  —  Art. 36,  C.p.c.  —  Art. 31J/-5, Cm.  — 
Juridiction de la  Cour provinciale. 

L'intimé, un  épicier détenant  un  permis  de  vente  de  bière,  fut élu  maire 
de la  municipalité  de  Deschênes  le 15 mai  1967.  Invoquant défaut  de  qualité 
du candidat  élu,  l'appelant intenta  le  1"" juin suivant  une  action  en  contestation 
d'élection devant  un  juge  de la  Cour provinciale,  en  vertu  des  articles  314  et 
suivants du  Code municipal. Vers  la fin de  l'enquête, l'intimé décida  de  contes
ter la  compétence  d'un  juge  de la  Cour provinciale dans  une  telle affaire  et il 
obtint un  bref d'évocation  en  Cour supérieure  ; ce  bref  fut  subséquemment 
rejeté au  fond  par le  juge Paul Ste-Marie.  A  la  majorité,  la  Cour d'appel infirma 
cette décision  et  statua,  en  substance, qu'en vertu  de  l'article  36 du  Code  de 
procédure civile, seul  un  banc  de  trois juges  de la  Cour provinciale  a  compé
tence en  matière  de  contestation d'élection pour défaut  de  qualité. 

M. le  juge Pigeon fait remarquer  que  l'article  36,  C.p.c,  ne  s'applique 
qu'aux demandes  ou  actions intentées  en  vertu  d'un  certain chapitre  du  Code 
de procédure civile  qui  comprend  les  articles  838  à  843. Dans  ces  dispositions, 
on ne  trouve rien  qui  tende  à  indiquer qu'elles régissent  les  procédures  de 
contestation d'élections municipales instituées  en  vertu  du  Code municipal. 
La jurisprudence  est en  effet constante  à  affirmer  la  dualité  de  recours  au cas 
de contestation d'élection  :  d'une part,  le  quo warranto (article 987,  C.p.c.)  et 
d'autre part, l'action  en  contestation d'élection (article 314-5,  Cm.).  (Allard 
y. Gharlebois, (1898)  14 C.S. 310  ;  Sigouin  v.  Vian, (1899)  16 C.S.  143  ;  Desaul-
niers v.  Desaulniers, (1913)  22  B.R. 71  ;  Legault  v.  Paiement, (1926)  41  B.R. 
528). Il  faut remarquer  que  le  nouveau Code  de  procédure civile  de  1966  a  sup
primé presque tout différence entre  la  procédure  du  quo warranto  et celle  de la 
contestation d'élection  en  vertu  du  Code municipal.  Ici,  il  semble  que la  majorité 
de la  Cour d'appel  a cru  que  la  poursuite était intentée  en  vertu  dit  Code  de 
procédure et  non  du  Code municipal.  Les  deux recours demeurent cependant 
distincts. L'article  36  du  Code  de  procédure  ne  décrète  pas de  façon absolue  que 
« c'est  la  Cour provinciale  à  l'exclusion  de  toute autre  qui  doit décider » toute 
question de  sens d'éligibilité. C  e  texte  ne  vise  que  « toute demande  ou  action 
intentée en  vertu  du  chapitre  II du titre  VI du Livre Cinquième >.  On  ne  peut 
méconnaître cette restriction pour  y  substituer  une  conception d'uniformité  qui 
n'est pas  celle  du  législateur. 

Pour ces  motifs, l'appel  est  accueilli, l 'arrêt  de la  Cour d'appel  est  infirmé, 
le jugement  de la  Cour supérieure rejetant  le  bref d'évocation, avec dépens 

i Coram: j j . FAUTEUX, ABBOTT, RITCHIE, HALL et  PIGEON.  Motifs  du  jugement 
pa r : J.  PIGBON. 
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contre l'intimé,  est  rétabli,  et il est  ordonné  que  le  dossier  de la  demande  en 
contestation d'élection soit retourné  à la  Cour provinciale  du  district  de  Hull. 

Obiter dictum  : La  difficulté  de  trancher  une  question  de  droit  ne  dis
pense pas  le  juge  de  l'obligation  de la  trancher. 

Louis ST-ARNAUD 

DROIT CIVIL 

Prescription 

1969 
GILLES MORIN  19 novembre 

v. 1970 
CANADIAN HOME INDEMNITY  27 janvier 2 

Pourvoi à  l'encontre d'une décision unanime  de la  Cour d 'appel modifiant 
le jugement  de la  Cour supérieure  qui  avait maintenu l 'action  de  l'intimé 
contre l 'appelant.  Le  pourvoi  est  rejeté avec dépens. 

Prescription —  Action subrogatoire  —  Action récursoire  —  Assurance  —  C  civ., 
art. 2261  et  2262. 

Le 28  octobre 1961, Gilles Morin, alors mineur, s'empara  de  l'automobile 
de son  père  et  heurta  un  dénommé Alphonse Trudeau. Trudeau  fut  grièvement 
blessé et  l'automobile  de  Morin  fut  endommagée.  Le 10  octobre 1962, Alphonse 
Trudeau poursuivit Florian Morin, tant personnellement qu'en  sa  qualité  de 
tuteur à son  fils Gilles, pour lésions  ou  blessures corporelles. Florian Morin, 
de son  côté, prit action,  le  25  octobre 1962 pour dommages causés  à  son  véhicule 
contre la  compagnie intimée dont  il  détenait  une  police d'assurance couvrant 
tous les  risques relatifs  à son  automobile.  La  compagnie intimée régla  ces 
actions hors  de  cour.  Par  la  suite,  le 9  août 1963, elle institua  la  présente action 
contre Florian Morin,  en sa  qualité  de  tuteur  à  son  fils Gilles, pour  lui  réclamer 
tous les  montants déboursés  aux  fins  de ce  règlement. 

Florian Morin, ès-qualité, contesta cette action. Après avoir admis tous 
les faits ci-dessus mentionnés,  il s'en  tint  à  plaider  en  défense  que  l'action  de 
la compagnie intimée était prescrite. 

La Cour supérieure considéra l'action  de  la  compagnie d'assurance, comme 
une action subrogatoire  qui se  prescrivait, quant  aux  dommages matériels cau
sés à  l'automobile  de  Morin,  par 2  ans (art.  2261  (2)  C e ) ,  et  quant  aux  lésions 
corporelles d'Alphonse Trudeau,  par 1 an  (art.  2262  (2)  C e ) .  L'action  ne fut 
donc accueillie  que  pour  la  partie  de la  réclamation concernant  les  dommages 
matériels causés  au  véhicule,  la  réclamation concernant  les  lésions corporelles 
étant considérée comme prescrite. 

La Cour d'appel  fit  droit  au  pourvoi  de la  compagnie d'assurance, consi
dérant l'action  de  cette dernière comme  une  action récursoire.  La  compagnie 
intimée, explique  le  juge Salvas, n'exerce  pas un  recours  qui  vient d'Alphonse 
Trudeau, mais elle exerce  une  action  qui lui  appartient personnellement.  Et 
le droit  a  cette action récursoire n'ayant pris naissance  qu'à  la  date  du  paiement 
fait par la  compagnie intimée, soit quand  le  quasi-délit  de  Gilles Morin  est 
devenu dommageable pour  la  compagnie,  ce  n'est  qu'à  compter  de  cette date 
que le  délai  de  prescription pouvait commencer  à  courir.  D'où la  conclusion 

2 Coram: j j . FAUTEUX, ABBOTT, MARTLAND, HALL  et  PIGEON.  Motifs  du  jugement 
par: j .  FAUTKUX. 
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que l'action récursoire, prise cinq mois après  ces  paiements, n'était  pas 
prescrite. 

La Cour suprême confirme  la  décision  de la  Cour d'appel, mais  en  expli
quant que, quelle que soit  la  nature  de  l'action  en  cause, récursoire  ou  subroga
toire, l'action n'est  pas  prescrite.  De  toute évidence,  la  prescription d'une 
action ne  saurait commencer  à  courir avant que  ne  soit  né le  droit  d'y  recourir. 
S'il s'agit  d'une action récursoire,  le  jugement  de la  Cour d'appel doit être 
maintenu. S'il  s'agit  d'une action subrogatoire,  on ne  saurait conclure  à la 
prescription de  cette action, car,  en  vertu  de  l'article 2224,  C e ,  « une demande 
en justice suffisamment libellée, signifiée  à  celui qu'on veut empêcher  de  pres
crire, [...]  forme  une  interruption civile »,  et le  temps antérieurement couru 
est perdu pour  le  calcul  du  délai  de  prescription. (Marquis  v.  Lussier, [1960] 
R.C.S. 442, à la  page 448). Dans l'une comme dans l'autre hypothèse,'  on ne 
saurait donc conclure  que  l'action  de la  compagnie intimée  est  prescrite. 

Louis ST-ARNAUD 

DROIT CRIMINEL 

Meurtre 

1969 
JEAN-JACQUES BOIVIN  14 novembre 

v. 1970 
LA REINE  28 avril 3 

Pourvoi à  l'encontre  d'une  décision  majoritaire  de la  Cour  d'appel  confir
mant le  verdict  des  jurés.  Appel  rejeté. 

Proi t criminel —Meurtre qualifié  —  Meurtre simple  —  Jurés  —  Acte inten
tionnel —  Acte délibéré  —  Experts phychiatres. 

L'appelant a été  accusé d'avoir,  le 16  décembre 1965, dans  la  Cité  de  Hull, 
province de  Québec, commis l'offense  de  meurtre qualifié  sur la  personne  de 
Rita Boivin, son  épouse.  Sur  cette accusation, l'accusé plaida qu'«  il  était victi
me d'une maladie mentale  qui lui  enlevait  la  faculté  de  distinguer  la  nature 
de l'acte qu'il posait  et qui le  portait  à  agir sous  le  coup d'une impulsion irré
sistible et  sans réflexion »,  et  que  de  plus  cet  acte avait  été  posé sans avoir  été 
projeté et  sans propos délibéré  ni  préméditation.  Le 28  janvier 1967,  un  jury 
le trouva coupable  de  l'offense  de  meurtre qualifié.  En  appel, cette décision  fut 
confirmée, deux juges (sur  un  banc  de  sept) étant dissidents. 

M. le  juge Fauteux  : En  regard  des  faits,  et en  particulier face  aux  opi
nions divergentes  des  trois psychiatres interrogés (l'un prétendant  que  l'accusé 
était un  aliéné mental incapable  de  préméditer, l'autre soutenant  que  l'accusé 
n'était pas un  'aliéné mental  au  moment  où il fit feu, et le  dernier émettant  un 
témoignage ne  permettant  pas de se  former  une  opinion certaine),  les  jurés 
pouvaient-ils validement conclure, comme  ils  l'ont fait,  au  rejet  des  prétentions 
de la  défense  et au  bien-fondé  de  l'acte d'accusation  ? Le  juge Fauteux soutient 
qu'« il  appartenait exclusivement aux jurés  de  peser chacun des témoins, chacun 
des témoignages entendus  sur la  question  et de  juger  le  tout [ . . . ] .  Le  principe 

3 Coram: j j . FAUTEUX, ABBOTT, MARTLAND, RITCHIE, HALL, SPENCE  et  PIGEON. 
Motifs du jugement par: j .  FAUTEUX.  Souscrivent à son avis: j j .  ABBOTT, 
MARTLAND, RITCHIE. Motifs de dissidence par: j .  HALL.  Souscrit à son avis: 
j . PIGEON.  Partage l'opinion de M. le juge  HALL  et exprime ses motifs: j .  SPENCE. 
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qui doit nous guider,  en  l 'espèce, n 'est  pas  modifié  du  fait  que,  tout comme  les 
quest ions de  droi t ,  les  quest ions mixtes  de  droi t  e t de  fait  et les  quest ion  de 
fait sont  de la  compétence  de  cette cour dans  un cas  comme celui  qui  nous 
occupe ».  Le  pr incipe d i recteur ,  en  cette mat ière ,  a  déjà  été  émis dans  Rex y. 
Dobchuk, [1944]  2  W.W.R.  319,  à la p.  320  : 

« The  Court should not  a t tempt  to  substi tute  its  opinion  for  t ha t  of the 
j u ry and  we  cannot  do so in  this case  ». 

E n conséquence, l 'appel doit ê t re rejeté. 

M. le  juge Hall, d i ss ident  : Il a été  prouvé lors  du  procès  que  l 'accusé 
n 'é ta i t pas une  personne normale , qu'il souffrait  de  maladie menta le  et  qu'il 
ava i t de  fait  é té  soumis ,  à  l 'hôpital,  à des  t r a i t ement s psychia t r iques . Nous 
avons affaire  à un cas  classique  de  meur t r e sans p rémédi ta t ion ,  n i  _  propos 
délibéré. Un  verdict  de  meu r t r e s imple au ra i t  dû  ê t re rendu  par les  ju rés . 

M. le  juge Spence, d iss ident  : I l  faut d is t inguer en t re  un  « a c t e intention
nel » e t un «  acte délibéré  ».  Pour ê t re t rouvé coupable  de  meu r t r e qualifié,  un 
individu doit avoir commis plus qu 'un acte in tent ionnel  ; il  doit  s 'agir  d 'un 
acte délibéré.  A cet  égard,  il ne  fait aucun doute  que l a  preuve, no t ammen t 
celle fournie  pa r les  psychiat res ,  n 'a pas le  degré  de  force p robante  qui est 
requise de la  pa r t  de la  Couronne pour é tablir qu'il s 'agissai t bien  là d 'un  acte 
délibéré. En  conséquence, l 'appel devrai t ê t re accueilli,  et le  verdict  de  meu r t r e 
qualifié devra i t ê t re remplacé  pa r  celui  de  meur t re s imple. 

Louis ST-ARNAUD 

DROIT DU  TRAVAIL 

Procédure civile 

1969 
SYNDICAT DES  EMPLOYÉS  DU  TRANSPORT  DE  MONTRÉAL  (C.S.N.) 6 ma r s 

v. 1970 
PROCUREUR GÉNÉRAL  DE LA  PROVINCE  DE  QUÉBEC  28 avr i l * 

Appe l d'un  arrêt unanime  de la  Cour d 'appel rejetant  un  appel  à  l 'en
contre d'une injonction émise selon l'article  99 du  Code  du  Travail  par 
le juge  en  chef  de la  Cour supérieure. Appel rejeté. 

Droi t du  t rava i l  —  Procédure civile  —  Grève  —  Santé  ou  sécur i té publique  — 
Injonct ion —  Absence d 'avis  —  Dis t r ic t  de  p résenta t ion  de la  requête  —  Appli
cabil i té des  règles  du  Code  de  procédure civile  à  l ' injonction selon l 'art icle  99 
du Code  du  t ravai l  —  Code  du  t ravai l , S.R.Q.  1964,  c.  141,  a.  99,  4, n ) ;  Code  de 
procédure civile, ( a n c ) ,  a.  957,  parag.  3, a.  961,  (nouv.J,  a. 5,  20, 753. 

Les fai ts 

Les sa lar iés  du  t r an spo r t  en  commun  de la  région  de  Montréal é ta ient  en 
grève depuis près  de  t ro is semaines .  Le  l ieutenant-gouverneur  en  conseil é t an t 
d 'avis que  cette grève dans  un «  service public  »  me t t a i t  en  danger  l a «  s an t é 
ou la  sécur i té publique  »  const i tua, selon l 'article  99 du  Code  du  t r ava i l  une 

4  Coram: j j . FAUTEUX, ABBOTT, MARTLAND, HUDSON, RITCHIE, SPENCE et  PIGEON. 
Motifs du  jugement  p a r : j .  FAUTEUX.  Souscrivent  à son  avis :  j j .  ABBOTT, 
MARTLAND, HUDSON et RITCHŒ:.  Motifs de dissidence par : j .  PIGEON.  Souscrit 
à son avis  :  i .  SPBNCE. 
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commission d'enquête chargée de constater les faits ; le lendemain, le procureur-
général demanda au juge en chef de la Cour supérieure de décerner une in
jonction pour mettre fin à la grève. Ce dernier, également d'avis que cet arrêt 
de travail « mettait en péril la santé ou la sécurité publique », fit droit à cette 
requête et accorda l'injonction pour la période prévue à l'article 99, soit pendant 
les quatre-vingt jours suivant celui de l'établissement- de la commission d'en
quête. 

Cette injonction fut accordée sans que les intimés n'aient été appelés à 
exposer leurs vues, c'est-à-dire, sur la foi des déclarations assermentées au 
soutien de la requête. C'est précisément cette absence d'avis aux intimés, partant 
d'audition de ceux-ci, qui viciait essentiellement l'ordonnance d'injonction, 
selon les appelants. L'on a aussi plaidé que la requête du procureur général 
aurait dû être présentée, non pas dans le district de Québec, mais dans celui 
de Montréal, lieu de la grève et du domicile des grévistes. 

Opinion des juges 

La majorité des juges de la Cour suprême reprennent à leur compte les 
motifs retenus par la Cour d'appel, pour entériner en quelque sorte, comme 
elle l'avait fait, la procédure suivie. 

L'injonction dont il  s'agit  à l'article 99 du Code du travail est « autonome » 
par rapport au régime de l'injonction prévue au Code de procédure civile. Or, 
cette disposition particulière, compte tenu du caractère d'urgence de la procé
dure, ne prescrit aucune signification aux intimés de la requête d'injonction : 

Il est manifeste que les dispositions spéciales de l'article 99 du Code 
du Travail ont pour objet et unique objet de prévenir ou empêcher que 
la santé et la sécurité publiques soient mises en péril par une grève 
de salariés à l'emploi d'un service public. En décernant l'injonction 
qu'autorise cet article pour écarter ce danger, le juge de la Cour supé
rieure n'est pas appelé à déterminer un litige mû entre justiciables. 
Il n'a rien à voir au différend qui existe entre la Direction et les em
ployés d'un service public, différend dont le déféré préalable à une com
mission d'enquête constituée par le lieutenant-gouverneur en conseil 
conditionne le droit du Procureur général de lui soumettre la requête 
et son droit d'exercer le pouvoir qui lui est conféré. Aussi bien, en 
émettant l'ordonnance prévue à ces dispositions spéciales pour provi
soirement empêcher une grève appréhendée ou mettre fin à une grève 
en cours, le juge de la Cour supérieure ne fait que mettre en œuvre 
le droit que sanctionne ces dispositions et que tous les membres de la 
collectivité sociale, — y compris la Direction et les salariés du service 
concerné, — possèdent en commun, soit le droit d'être protégés contre 
la mise en péril de la santé et de la sécurité publiques. 

Cette ordonnance provisoire constitue une mesure d'urgence. Pour 
être efficace et pour que soit atteint l'objet visé par la législature, 
la mise en œuvre de cette ordonnance doit se produire avec la plus 
grande célérité, soit qu'il s'agisse d'empêcher une grève appréhendée 
ou de mettre fin à une grève en cours. La législature n'a prescrit au
cune signification de la requête du Procureur général; elle a laissé au 
juge de la Cour supérieure qui en est saisi, le pouvoir de  «  décerner 
toute injonction jugée appropriée pour empêcher cette grève ou y 
mettre fin ». Tout cela implique qu'il  s'agit  là d'une procédure som
maire et que l'exercice du pouvoir conféré au juge n'est pas obliga
toirement assujetti aux délais incidents à la signification de la requête 
et autres délais afférents à une contestation éventuelle. 

(Notes, J.  FAUTEUX,  pp. 6 et 7) 

M. le juge Pigeon, minoritaire, en un premier temps, fait abstraction des 
règles du Code de procédure civile (sans présumer pour autant qu'elles ne sont 
pas applicables) et met de l'avant les arguments suivants se rattachant davanta
ge à la situation dans laquelle furent véritablement placés les intimés : 

— L'injonction émise n'avait pas un caractère intérimaire, mais inter
disait la grève pour la durée totale prévue par la Loi ; la règle générale audi 
alteram partem s'imposait (notes, pp. 2 et 3). 
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— Il  é ta i t factice  de  p ré tendre  à  l 'existence d 'une s i tuat ion d 'urgence pour 
contourner cet  impérat i f  : la  grève, déjà  en  cours depuis t ro is semaines avai t 
elle-même été  précédée  d 'un  préavis , selon l 'art icle  99. I l  s 'agit  là,  évidemment, 
d 'une mat iè re  à  appréciat ion.  Un peu  dans  la  même veine, cette observation  à 
l'effet que  c'est « [ . . . ]  aux  injonctions décernées sans avis  que la  désobéissance 
est f réquente chez nous dans  les  conflits ouvriers  [ . . . ] »  (notes,  p. 4). 

— Sur tout ,  les  grévistes,  «  faisaient  la  grève dans  la  légalité, usaient  d 'un 
droit . Or,  l ' injonction,  en  pra t ique, modifiait  les  r appor t s  des  forces  »,  dans 
cette confrontat ion qu'est  la  grève  : 

« Il ne  faut  pas  oublier que, dans  un cas  comme celui  qui  nous concer
ne, l'on  n'est  pas en  présence  d'un  a r r ê t  de  t ravail illégal  ou d'un 
syndicat ouvrier  qui a  recours  à la  violence  ou à  d 'autres illégalités. 
Ici, le  t r ibunal saisi  de la  demande d'injonction é tai t  en  face  de  syndi
cats faisant  une  grève dont  la  légalité n 'était  pas  contestée  e t qui, 
par conséquent, usaient  d'un  droit.  La  requête  du  Procureur général 
était rien  de  moins qu 'une demande d'expropriation  de ce  droit dans 
l ' intérêt général, expropriation temporaire  si l'on  veut, mais expro
priation quand même  et  d 'autant plus importante qu'elle au ra i t pour 
effet de  modifier sérieusement  le  rappor t  des  forces économiques dont 
dépend l'issue  de  tout conflit  de  travail . 

U est  bien vrai  que  c'est l 'autorité publique  qui  sollicitait l 'injonc
tion, jugeant qu'elle était nécessaire  et  que  les  syndiques  du  t ranspor t 
urbain de  Montréal devaient, dans l ' intérêt général, subir l 'expropria
tion de  leur droit  de  grève pendant près  de  trois mois. Mais  le  légis
lateur n 'a pas  voulu  que la  décision  du  gouvernement soit définitive. 
Il a  ordonné  que  l'injonction soit décernée seulement  si le  juge  de la 
Cour supérieure «  est  d'avis  que la  grève  met en  péril  la  santé  ou la 
sécurité publique ». Permet t re  au  juge saisi d'une telle requête  de 
rendre une  décision définitive sans entendre  les  représentants  des 
grévistes est, à  mon  avis, donner  à son  rôle  un  caractère ministériel 
au lieu  de  celui d 'arbitre impartial  et  éclairé  qui  doit ê tre  le  sien  ». 

De façon subsidiaire ,  en un  second t emps,  M. le  juge Pigeon  se  s i tue dans 
le contexte  de  l ' injonction selon  le  Code  de  procédure civile.  (Il ne se  prononce 
toutefois pas  quan t  à  leur applicabil i té  à  l ' injonction prévue  à  l 'art icle  99 du 
Code du  t rava i l  ; il s'y  mont re néanmoins favorable) . 

Il nous place devant  le  d i lemme su ivant ,  à  p a r t i r  de  l 'ar t icle  753  du  Code 
de procédure civile  : s'il  s 'applique  à  l 'espèce, l ' injonction provisoire  ne  peut 
dépasser dix  jours  ;  s inon, s implement ,  le  Code  de  procédure civile  ne  permet 
pas au t r emen t l ' injonction sans avis. 

Pie r re VERGE 

DROIT MUNICIPAL 
Droit scolaire 

Taxation scolaire 

1969 
L A COMMISSION  DES  ÉCOLES  CATHOLIQUES  DE  MONTRÉAL  25  novembre 

v. 1970 
L A VILLE  DE  MONTRÉAL-EST  27  janvier  5 

Pourvoi à  l'encontre  d'un  jugement  unanime  de la  Cour  d 'appel  qui  confir
me celui  de la  Cour  provinciale  accueillant  la  défense  de  l ' intimée.  Le 
pourvoi est  rejeté  avec  dépens. 

5 C o r a m : j j . F A U T E U X , A B B O T T , R I T C H I E , H A L L e t  P I G E O N .  M o t i f s d u j u g e m e n t 

par : j .  PIGEON. 
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Taxation scolaire — Liste catholique — Liste protestante — « Liste neutre » 
— Année scolaire ou année de calendrier — Année d'imposition. 

Le jugement rendu par le juge Pigeon en cette cause contient un exposé 
historique intéressant sur le régime de taxation scolaire dans la province de 
Québec. Se basant sur l'interprétation qu'il faut donner à l'article 9 de la loi 
spéciale de 1963 (11-12 Eliz. II, c. 74), sur l'article 1, par. 26 de la Loi de l'ins
truction publique (S.R.Q. 1964, c. 235) et à la charte de l'intimée, le pourvoi 
est rejette. 

DROIT MUNICIPAL 

Taxation 

CITÉ DE SILLEBY 1970 
v. 12 et 13 mars» 

C A N A D I A N P E T R O F I N A L I M I T E D 

I M P E R I A L On , L I M I T E D 

LES PÉTROLES INC. 
ST. LAWRENCE TANKERS LIMITED 
SHELL CANADA LIMITED 
TEXACO CANADA LIMITED 
THE B-A On, Co. LIMITED 

et 
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 
L E PROCUREUR  G É N É R A L  DE  L ' A L B E R T A 

Pourvoi à l 'encontre d 'un jugement de la Cour d 'appel du Québec qui 
confirme un jugement de la Cour supérieure accueillant la demande des 
intimées. Appel rejeté avec dépens. 

Règlement municipal — Taxation — Discrimination et inconstitutionnalité du 
règlement — Moyen de défense en Cour suprême. 

Par son règlement n° 465, l'appelante imposait une taxe de 1% sur divers 
articles de commerce, et notamment les dépôts, dans des réservoirs de gazoline, 
de pétrole et d'huile. La Cour supérieure accueillit une action demandant le 
remboursement de l'impôt payé sous ce  chef,  et la nullité du règlement en 
cause, pour deux motifs : discrimination et inconstitutionnalité. La Cour 
d'appel a confirmé le premier  motif,  sans se prononcer sur le second. 

En Cour suprême, l'appelante renonce à soutenir, comme elle l'avait fait 
en première instance et en appel, que le règlement n'était pas discriminatoire 
parce que le pouvoir de taxation dont il  s'agit  serait divisible. Elle ne nie pas 
non plus l'invalidité d'un règlement discriminatoire, surtout en matière de 
taxation. Son unique argument consiste à prétendre que le règlement n'était 
pas discriminatoire parce qu'il visait en réalité tous les articles de commerce 
gardés pour la vente dans la municipalité. Les juges de la Cour suprême, à 
l'unanimité, rejettent les arguments de l'appelante, appliquant la règle énon
cée dans Cité de Verdun v. Sun Oil Co. Ltd., [1952] 1 R.C.S. 222 : 

8  C o r a m :  j j . F A U T E U X ,  ABBOTT, MARTLAND, J U D S O N ,  R I T C H I E , S P E N C E e t  P I G E O N . 
Mot i f s d u j u g e m e n t p a r : j .  P I G E O N . 
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« La  ville  ne  peut ma in tenan t ,  en  cette cour, p résenter  les  faits  de  façon 
différente afin d ' invoquer  un  nouveau moyen  de  droit  ;  elle  est  liée  au  système 
de défense qu'elle  a  adopté  au  procès  ». 

Louis ST-ARNAUD 

DROIT SCOLAIRE 

Immeubles imposables 

RICHMOND P U L P  AND  PAPER  Oo. OF  CANADA L IMITED  1969 
v. 27 novembre 

L A CORPORATION DE LA  VILLE  DE  BROMPTONVILLE 1970 
et 27  j a n v i e r ' 

L E S COMMISSAIRES D'ÉCOLES  DE LA  VILLE  DE  BROMPTONVILLE 
et 

A L U M I N I U M DU  CANADA LTÉE  ET  AUTRES 

Pourvoi à  l'encontre  d'un  jugement  de la  Cour d 'appel  du  Québec  qui 
a unanimement confirmé  le  rejet  par la  Cour supérieure  de  l'action inten
tée par  l 'appelante. Pourvoi accueilli  en  part ie. 

Droi t scolaire  —  Droi t munic ipal  —  Taxat ion  —  «  Immeubles imposables  » — 
« Biens-fonds  » —  Machiner ie  —  Immeub le  p a r  dest inat ion. 

L 'appelant a  in ten té  une  act ion contre  les  in t imés v isant  à  faire déclarer 
non imposables pour fins scolaires  les  machiner ies  de  l 'appelante qu 'un règle
ment munic ipal  a  déclarées  ne pas  ê t re  des  immeubles imposables.  La  Cour 
d'appel a  unan imement confirmé  le  rejet  en  Cour supér ieure  de  cette action. 

En Cour suprême,  le  juge Pigeon fait r emarque r  que  l 'art .  237 du  Code 
scolaire décrète  que la  t axe scolaire doit ê t re prélevée  su r les  b iens imposables. 
Or, «  Biens imposables  »,  su ivant  le  Code scolaire, signifie  : «  les  biens-fonds 
sujets à  l ' imposit ion  des  taxes scolai res  ».  L a  définition  de «  biens-fonds  », 
selon la  Loi  de  l ' instruct ion publ ique,  es t en  substance  l a  même  que  l a  définition 
du Code munic ipal actuel aussi b ien  que  celle  de  l 'ancien code dont elle  a été 
t i rée . Cela  est de la  plus hau te impor tance dans  la  présente affaire,  car l a 
définition du  Code munic ipal actuel  a été  in terpré tée dans deux a r rê t s  de  cette 
cour :  B reakey  y.  Canton  de  He tge rmet t e Nord,  (  (1920)  61  R.C.S.  237) et 
Donohue Bro thers Regis tered v. Saint-Etienne-de-La-Malbaie,  (  [1924] R.C.S. 
511). 

Dans l a  p remière  de ces  causes, cet te cour  a  refusé d 'admet t re  que  pour 
fins de t axa t ion municipale  il y a i t  lieu  de  considérer comme immeuble impo
sable tout  ce qui est  immeuble  au  sens civil  ; il  faut,  au  cont ra i re ,  se  l imi te r  à 
ce qui est  compris dans  la  définition  du  Code municipal . Dans  la  seconde affaire, 
on a  conclu  que les  machiner ies , immeubles  pa r  dest inat ion  au  sens  du  Code 
civil, ne  sont  ni des  bâ t iments ,  ni des  amél iora t ions  au  sens  du  Code municipal , 
et pa r  conséquent  ne  sont  pas des  biens-fonds imposables. 

Il est  impossible d ' in te rpré te r  la  p remière phrase  de la  définition  de 
« biens-fonds  »  dans  le  Code scolaire au t r emen t  que  cette cour  a  in te rpré té  une 
définition p ra t iquement identique dans  le  Code municipal .  Il n 'y a  en t re  ces 
deux législat ions aucune différence  qui  pe rmet te  de  ra i sonner au t rement .  I l en 

i Coram: j j . ABBOTT, MARTLAND, RITCHIE, HALL et  PIGEON.  Motifs du jugement 
pa r : j .  PIGEON. 
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résu l te que les  machiner ies n ' é tan t  pas  comprises dans cet te p remière pa r t ie 
de la  définition  ne  peuvent ê t re imposables qu'en ver tu  de la  disposit ion ajoutée 
en 1914, disposit ion  qui  nous renvoie  à  l 'ar t icle  488 de la Loi des  cités  et  villes 
qui définit  «  immeubles imposables  ».  Cette disposit ion  n ' a pas  pour effet  de 
r endre les  immeubles énumérés , imposables pour fins scolaires  ; en  effet,  au 
début de  l 'ar t icle  488, les  mots  «  immeubles imposables d ans  la  munic ipa l i té  » 
s ignifient imposables pour fins municipales  et non  pour fins scolaires. 

P ou r ces  ra isons,  le  pourvoi  en  cette cour  est  accueill i , mais seulement 
contre les  commissaires d'écoles  de la  ville  de  Bromptonvil le . 

Louis ST-ARNAUD 

EXPROPRIATION 

MELCAR INC .  ET  H E N R I DESLAURIEES  1969 
v. 18 et 19  novembre 

L E MINISTRE  DE  LA  VOIRIE  DE  LA  PROVINCE  DE  QUÉBEC  1970 
ET LE  PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉBEC  27  j anvier  8 

Pourvoi à  l'encontre  d'un  jugement  unanime  de la  Cour  d 'appel  ( [1966] 
B.R. 423)  confirmant  une  ordonnance  de la  Régie  des  services  publics. 
Pourvoi rejeté  avec  dépens. 

Expropr i a t ion —  Servi tude  de  non-accès  —  Indemni t é  — Loi de la  Voirie 
(S.R.Q. 1964,  e  141),  a r t . 25 ;  Code civil,  a r t . 407. 

Les appelants é ta ient p ropr ié ta i res  de  t e r r a ins s i tués dans  l a  Cité  de 
Sainte-Foy. Le 25 ma i  1957,  le  m in i s t re  de la  Voirie l eur donna i t  un  avis d'ex
propr ia t ion d 'une servi tude  de  non-accès affectant l eurs t e r r a ins .  Les  appelants 
p rodu is i ren t a lors  une  réc lamat ion  de  $675,035 pour dommages r é su l tan t  de la 
c réa t ion de la  servi tude,  et  demandèren t  pa r  requête  à la  Régie  des  services 
publics d 'agir  «  comme a rb i t re  en vue de la  fixation  de  l ' indemnité  due à l a 
r equé ran te ». Cette réc lamat ion  fut  rejetée  p a r une  ordonnance  de l a  Régie 
en da te  du 29  août 1962, laquelle  fut  homologuée  pa r la  sui te . 

Les appelants , Melcar  Inc. et  Deslaur iers , décidèrent a lors  d'en  appeler 
à la  Cour  du  Banc  de l a  Reine,  qui se  t rouva  aux  pr ises avec deux t ex tes légaux, 
en apparence contradictoires . D'abord, l 'ar t icle  25, de la Loi de la  Voirie, 
(S.R.Q. 1964,  c. 133) : 

« Aucune indemnité n 'est  due  pour l 'acquisition  des  servitudes  de 
non-accès et de ne pas  bâtir, lorsqu'elles n e . r enden t  pas  l 'immeuble 
assujett i p ra t iquement inutilisable pour  les  fins auxquelles  il est  alors 
utilisé. Lorsque  le  ministre considère qu'il n 'est  dû  aucune indemnité, 
il donne  au  propriétaire,  au  lieu  de  l'avis d 'expropriation,  un  avis  par 
let tre recommandée  que  toute réclamation doit ê tre présentée  à la 
Régie des  services publics dans l 'année.  Sur  requête  du  propriétaire, 
la Régie peut déterminer l ' indemnité payable,  s'il y a  lieu  ». 

Ensu i t e , l 'art icle 407,  C e : 

« Nul  ne  peut être contraint  de  céder  sa  propriété,  si ce  n 'est pour 
cause d'utilité publique  et  moyennant  une  juste  e t  préalable indem
nité ». 

8 Coram: j j . FAUTEUX, ABBOTT, MARTLAND, RITCHIE et HALL,  Motifs du jugement 
p a r : j .  ABBOTT. 
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La Cour d'appel, [1966]  B.R.  423, confirma  la  décision  de  la  Régie  en  expliquant  : 

« Certes,  les  dispositions  de  cet  article  (art. 25, Loi  de la  Voirie) sont 
rigoureuses et  constituent  une  exception onéreuse  à la  règle générale 
posée par  l'article  407  du  Code civil,  une  exception  qui  risque  de  faire 
supporter par un  individu  ou un  petit groupe d'individus  un  fardeau 
qui est  imposé  au  bénéfice  du  public  en  général,  ce que  certains 
peuvent considérer comme inique. Nous n'avons  pas à  juger  de la 
sagesse de  ces  dispositions.  Je  rappellerai cependant qu'elles  ont été 
décrétées dans  ce  que  le  législateur considérait être l'intérêt général 
du public ». 

La Cour suprême confirma  à  l'unanimité cette décision, rejetant  le  pourvoi avec 
dépens. 

Louis ST-ARNAUD 

RESPONSABILITÉ AUTOMOBILE 

Indemnisation 

1969 
FONDS D'INDEMNISATION  DES  VICTIMES D'ACCIDENTS D'AUTOMOBILES  26 novembre 

v. 1970 
FRANCES MARACH 27 janvier» 

Pourvoi à  l'encontre  d 'un  jugement unanime  de la  Cour d 'appel confir
mant celui  de la  Cour supérieure. Pourvoi rejeté avec dépens. 

Accident d'automobile  —  Fonds d'Indemnisation  —  Conducteur dont l'identité 
est inconnue  —  Assureur bénéficiaire  — Loi  du  Fonds d'Indemnisation, (S.R.Q. 
1964, c.  232,  art. 43). 

Frances Marach a été  victime  d'un  accident d'automobile alors qu'elle 
était passagère dans  la  voiture  d'un  nommé Claude Therrien.  Ce  dernier avait 
été forcé  de  prendre l'accotement  de la  route lorsqu'un camion venant  en  sens 
inverse et  circulant  au  milieu  de la  chaussée,  lui  bloqua  le  chemin. L'accote
ment étant  mou,  Therrien perdit  la  maîtrise  de son  véhicule  et  alla s'arrêter 
sur un  arbre.  Le  camionneur fautif n'ayant  pu  être retracé, l'intimée Frances 
Marach intenta  sa  poursuite  en  responsabilité  non  seulement contre Therrien, 
mais aussi contre  le  Fonds d'Indemnisation  des  victimes d'accidents d'automo
biles, en  vertu  de  l'article  43  de la  Loi  du  Fonds d'indemnisation, (S.R.Q.  1964, 
c. 232).  En  Cour supérieure,  le  juge Challies partagea  la  responsabilité comme 
suit : le  camionneur inconnu,  80%  ;  Therrien,  20%.  Therrien interjeta  un 
appel qui  est  encore pendant. 

L'appelant, n'ayant  pas  interjeté appel  de  cette décision, l'intimée  lui fit 
la demande  de  paiement prévue  à  l'art.  36  de la  même  loi,  et  suivant l'article  37, 
elle y  déclara sous serment qu'aucun assureur  ne  bénéficiera  du  montant récla
mé. Le  Fonds d'Indemnisation s'opposa  à  cette demande  de  paiement pour  le 
seul motif  que  Therrien était, lors  de  l'accident, l'assuré  de  Wawanesa Mutual 
Insurance Co. En Cour supérieure, cette opposition  fut  rejetée pour  le  double 
motif suivant  : 

9 Coram: j j . FAUTEUX, ABBOTT, RITCHIE, HALL et  PIGEON.  Motifs  du  jugement 
par: j .  PIGEON.  Souscrit  à son  avis: j .  HALL.  Partage l'opinion  du  j .  PIGEON 
et exprime  ses  motifs: j .  ABBOTT.  Souscrivent  à son  avis:  j j .  FAUTEUX  et  RIT
CHIE. 
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« Aux termes de la loi, le seul fait de déposer une demande au Fonds 
entraîne automatiquement subrogation, en vertu de l'article 39. En 
outre, tout chèque émis par le Fonds porterait sans doute au verso 
une formule de cession en sa faveur de tous droits contre le défendeur 
Therrien. Pour ces deux motifs, l'assureur ne saurait en aucun cas 
bénéficier du paiement fait à ce stade par le Fonds ». 

La Cour d'appel a confirmé la décision de la Cour supérieure, à l'unanimité, 
en se fondant sur ce dernier  motif. 

M. le juge Pigeon : Ici, la situation n'est pas du tout la même que lors
qu'un automobiliste assuré contre le risque de collision obtient un jugement 
contre le conducteur responsable de l'accident pour le plein montant des dom
mages qu'il a subis, y compris ceux dont son assureur l'a indemnisé. En pareil 
cas, bien qu'il obtienne le jugement en son nom, c'est pour le bénéfice de son 
assureur qu'il recouvre la somme. Il est évident qu'il doit la lui remettre s'il la 
perçoit. Ici, au contraire, l'intimée n'aura rien à remettre à aucun assureur 
quoi qu'il advienne. Pour l'unique motif qu'il n'est pas démontré qu'un assu
reur bénéficiera du montant que l'appelant est condamné à payer à l'intimée, 
je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec dépens. 

M. le juge Abbott : L'article 43 de la Loi du Fonds d'Indemnisation, en 
vertu duquel la présente poursuite est intentée, crée un droit indépendant de 
poursuivre en justice le Fonds d'Indemnisation des victimes d'accidents d'auto
mobiles lorsque le conducteur ou le propriétaire d'une automobile qui a causé 
l'accident est inconnu. Les articles 36 à 42 de la Section XII de la loi ne 
trouvent aucune application dans le procès engagé sur une telle action. De 
plus, les dispositions de droit commun relatives à la responsabilité solidaire 
énoncées aux articles 1103 et suivants du Code civil s'appliquent au jugement 
dont il  s'agit. 

Louis ST-ARNAUD 


